
Published on Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

CJUE, 4 oct. 2018, Feniks, Aff. C-337/17

Aff. C-337/17, Concl. M. Bobek

Motif 32 : "(…), en l’occurrence, l’action introduite par Feniks ne semble nullement s’insérer
dans le cadre d’une procédure de liquidation des biens ou de règlement judiciaire. Par ailleurs,
lors de l’audience devant la Cour, il a été répondu à une question posée par celle-ci qu’aucune
procédure d’insolvabilité n’a été ouverte contre Coliseum, ce qu’il appartient cependant à la
juridiction de renvoi de vérifier". 

Motif 33 : "Dans la mesure où l’action au principal, fondée sur les articles 527 et suivants du
code civil, vise à préserver les intérêts propres du créancier et non à accroître l’actif de
Coliseum, elle relève de la notion de « matière civile et commerciale », au sens de l’article 1er,
paragraphe 1, du règlement n° 1215/2012".

Mots-Clefs: Matière contractuelle
Immeuble
Action paulienne
Action dérivant de la procédure d’insolvabilité
Matière civile et commerciale
Champ d'application (matériel)

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/4212

https://www.lynxlex.com
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62017CJ0337
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:62017CC0337
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/mati%C3%A8re-contractuelle/73
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/immeuble/264
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/action-paulienne/614
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/action-d%C3%A9rivant-de-la-proc%C3%A9dure-d%E2%80%99insolvabilit%C3%A9/443
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/mati%C3%A8re-civile-et-commerciale/449
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/champ-dapplication-mat%C3%A9riel/404
https://www.lynxlex.com/en/node/4212

